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Ce cinquième numéro (déjà !) d’Expression est
consacré en grande partie au budget 2004 de
notre ville que nous avons voté le 23 février
dernier. Il vous concerne de manière directe, que
ce soit dans votre vie quotidienne ou, à moyen
et long termes, par ses grandes orientations
stratégiques et économiques.
Ce budget, nous l’avons souhaité ambitieux et
rigoureux. Une nouvelle fois, il n’y aura pas
d’augmentation des impôts locaux. C’est un
choix et un engagement auquel nous tenons par-
dessus tout. Et, comme vous le découvrirez dans
cette lettre, nous avons dégagé d’importantes
capacités d’investissement grâce à une politique
stricte d’économie en matière de fonctionnement.
Au fil des pages, vous constaterez que tous les

domaines sont concernés par cette volonté
d’investir pour préparer demain. Notre dessein
n’est pas de se contenter uniquement de bien
gérer les affaires courantes de la ville, mais aussi
de construire pour Cannes un avenir prospère.
Nous avons été compris, puisque ce budget a
été voté non seulement par le groupe majoritaire
au Conseil, mais aussi par les groupes
minoritaire à l’exception de la gauche plurielle
et du Front National.
Outre les explications budgétaires, vous
découvrirez également ici nos décisions
concernant la Croix des Gardes, l’île Sainte-
Marguerite et Montfleury, trois sites
emblématiques de notre ville…
Bonne lecture à tous…

Chères Cannoises, chers Cannois,

UNE SOMME D’UN
PEU PLUS DE 
95 MILLIONS 

D’EUROS SERA 
CONSACRÉE À 

L’INVESTISSEMENT
PROPREMENT DIT,

CE QUI VA NOUS 
PERMETTRE DE 

PRÉPARER L’AVENIR
AVEC AMBITION

> BUDGET 2004
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EXPRESSION
LA LETTRE DU DÉPUTÉ MAIRE DE CANNES

INVESTIR POUR MIEUX 
VIVRE DEMAIN
Il n’est pas d’acte politique plus important pour
une ville et plus déterminant pour la vie
quotidienne de chacun d’entre nous que le vote
d’un budget municipal. Celui-ci fixe non
seulement les grandes orientations stratégiques
mais aussi tout ce qui influe de la manière la plus
directe sur notre cadre et notre qualité de vie.
Le montant total de ce budget pour 2004 atteint
306 835 956 euros contre 310 millions l’an
dernier. Pour le fonctionnement, les dépenses
prévues sont de 205 753 041 euros, tandis que
nos recettes atteindront 211 694 064 euros. Une
somme d’un peu plus de 95 millions d’euros
sera consacrée à l’investissement proprement
dit, ce qui va nous permettre de préparer l’avenir
avec ambition.

Avant d’entrer plus dans le détail, il me semble
important de faire un point avec vous sur la
situation financière de notre ville. Cannes a mieux
résisté que les autres au ralentissement
économique constaté l’an dernier au niveau

national et international. Certes, nous avons connu
une légère perte au niveau de la fréquentation du
tourisme de loisirs mais celle-ci doit être relativisée.
En effet, elle n’est pas homogène, selon les
catégories d’hôtellerie et de restauration. Si certains
ont constaté une baisse pouvant aller de 5 à 8%,
pour d’autres c’est une hausse du même ordre
qui a eu lieu. Au total, Cannes a perdu seulement
2% de produit intérieur brut, ce qui est honorable
au regard de la conjoncture actuelle et de la perte
constatée chez nos voisins, plus généralement
dans toutes les villes françaises dont le tourisme
constitue la principale activité économique.
Mais, cela n’est pas le fruit du hasard, mais bien
au contraire la résultante d’une politique
volontariste. En économie, comme dans d’autres
domaines, il n’y a pas de fatalité. Prenons
l’exemple de la clientèle américaine qui représente
25% de notre clientèle habituelle : nous avons
perdu, pour les raisons internationales que l’on
connaît, près de 10 % de cette clientèle. Nos
efforts de promotion, mis en place par le Palais
des Festivals et des Congrès, ont ainsi été
concentrés vers les pays nordiques où le pouvoir
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COMME 
LES ANNÉES 

PRÉCÉDENTES,
CONFORMÉMENT À
NOS ENGAGEMENTS,

NOUS AVONS 
DÉCIDÉ DE NE PAS

AUGMENTER LES
IMPÔTS LOCAUX 
ET DE CONTENIR

LES FRAIS DE
FONCTIONNEMENT

AU PROFIT DE 
L’INVESTISSEMENT

LA DÉLINQUANCE
GÉNÉRALE A 
BAISSÉ DE 2,13%
ET LES FAITS DE
VOIE PUBLIQUE 
QUI PEUVENT
CONCERNER 
CHACUN DE NOUS
AU QUOTIDIEN 
ONT CHUTÉ DE
PRÈS DE 10%. 
C’EST LE FRUIT
D’UN TRAVAIL
ACHARNÉ ET D’UNE
LUTTE SANS MERCI
CONTRE TOUTES
LES FORMES DE
DÉLINQUANCE
QUELLES QU’ELLES
SOIENT

Conseil municipal du 18 décembre 2003

TAXES “CASINO” POUR LA
VIDÉOSURVEILLANCE
Comme vous le savez, les casinotiers
sont soumis à divers prélèvements 
qui sont  employés au développement
de certains projets culturels et
économiques. L’une de ces taxes 
prévoit une affectation d’une certaine
somme à des investissements 
proches de l’établissement concerné.
C’est ainsi que le Casino Palm Beach
appartenant au groupe Partouche va
verser plus de 50 000 euros afin
d’équiper la Pointe Croisette de 
caméras de vidéosurveillance.
Par ailleurs, l’établissement va attribuer

> possibilité de son rachat. 
Après d’âpres négociations, nous 
avons trouvé un accord très 
satisfaisant pour la ville à hauteur 
de 1 220 000 euros. C’est une 
décision importante et je dirais 
même majeure dans le cadre de 
la revitalisation de ce quartier. 
En effet, nous allons pouvoir construire 
à la place de cet établissement, une
nouvelle salle à vocation culturelle qui
sera le pendant du théâtre La Licorne 
à La Bocca. Ce futur lieu d’exposition,
de spectacle et de rencontre va être 
une opportunité exceptionnelle pour
apporter un second souffle à ce 
quartier qui manquait cruellement 
de ce type d’équipement.

près de 300 000 euros et le Casino
Croisette près de 800 000 euros 
pour organiser des spectacles haut 
de gamme, comme vous avez pu
l’apprécier l’an dernier avec la venue
d’Elton John et de Charles Aznavour.

BIENTÔT UNE NOUVELLE
SALLE DE SPECTACLES
DANS LE QUARTIER
PRADO-RÉPUBLIQUE
Depuis trop longtemps, les riverains 
du quartier Prado-République se
plaignaient des nuisances causées 
par l’établissement de nuit, le Diabolika.
Nous avons souhaité que cela cesse 
et, suite à la fermeture administrative 
de ce lieu, nous avons étudié la

d’achat des populations est très élevé, ce qui a
quasiment comblé le manque à gagner dû à la
défection du marché nord-américain.
Dans un autre domaine, chacun connaît les
difficultés d’Alcatel, dans un secteur d’activités
de très haute technologie – les satellites – où la
municipalité n’est en rien impliquée. Pourtant,
mon équipe et moi-même avons entrepris des
démarches pour vendre le savoir-faire et les
produits de cette société, qui emploie tout de
même près de 2 000 personnes sur le site
cannois. Les employés de l’entreprise, eux-
mêmes, et à qui je tiens à rendre hommage, ont
participé à ce travail de prospection. Résultat :
l’an dernier, malgré les craintes, aucun
licenciement n’a eu lieu sur le site.
Il ne s’agit évidemment là que d’exemples parmi
d’autres, mais qui démontrent bien que face aux
situations les plus problématiques, la volonté
et l’action priment sur l’immobilisme et l’inertie. 
Cette politique volontariste, nous la menons
dans tous les domaines. L’an dernier, ce sont
plus de 300 projets qui ont été réalisés ou qui ont
débuté. Vidéosurveillance, lutte anti-bruit,
amélioration de l’éclairage public, création d’Allô
Mairie +, mise en place de la gratuité de la
première heure dans les parkings, lancement de
la navette électrique, élaboration de la Charte
pour l’Environnement, réhabilitation des trottoirs
et de la chaussée, rénovation des rues les plus
commerçantes, lancement du CLIC pour les
personnes âgées, ouverture d’un foyer pour

femmes battues, création d’événements de
première importance, ouverture toujours plus
importante des grandes manifestations aux
Cannois, création de places supplémentaires
dans les crèches, etc. : au fil des semaines et
des mois, vous avez pu constater les nombreuses
réalisations accomplies en faveur de notre ville
et donc de vous-même…

Pour accentuer notre effort en 2004, pour
continuer à faire de Cannes une ville ouverte sur
le monde, sûre, attractive, prospère et solidaire,
nous avons conçu un budget à la fois rigoureux
et ambitieux. 
Comme les années précédentes, conformément
à nos engagements, nous avons décidé de ne
pas augmenter les impôts locaux et de contenir
les frais de fonctionnement au profit de
l’investissement. Pour respecter ce qui est plus un
acte de foi qu’un simple slogan : « Faire plus et
mieux avec moins», nous menons une scrupuleuse
politique de respect de l’argent public pour que la
part versée par le contribuable lui revienne sous la
forme d’actions concrètes et non de projets avortés
ou de gaspillage. Ainsi, la mise en place de
contrôles permanents sur les postes de dépenses
courantes de fonctionnement permet-elle de
substantielles économies. La renégociation de la
dette de la ville a été également un élément
générateur de recettes supplémentaires. Elle permet
à la ville de bénéficier aujourd’hui d’une épargne
de plus de 8 millions d’euros, soit 7 millions de

> BUDGET 2004 BUDGET 2004 (SUITE)>

plus qu’il  y a trois ans (elle n’était alors que
d’un peu plus d’un million d’euros).
Mais, bien évidemment, les principales recettes
proviennent des contributions directes, des taxes
professionnelles, de l’activité économique de
notre ville, de la recherche de subventions –
lesquelles sont passées de trois à un peu plus
de six millions d’euros en 2003 –  et de la cession
de biens dont nous n’avons pas ou plus l’utilité.

Quelques chiffres clés vous aideront à mieux
cerner la situation qui a servi de base à
l’élaboration de ce budget. L’ensemble de nos
ressources augmentera de 1% en 2004 après des
hausses de 0,6% en 2002 et 1,3% en 2003. Le
taux d’impôt moyen payé à Cannes est de 749
euros par habitant, ce qui correspond, ni plus ni
moins, au ratio habituel d’une ville de la même
catégorie que la nôtre. Les ressources fiscales,
notamment celles provenant de la taxe
d’habitation, sont en augmentation de 1,7 %
malgré leur taux inchangé, en raison du nombre
toujours croissant de résidences secondaires
concernées par cet impôt. Les concours financiers
de l’Etat représentent un peu moins de 27% de
nos recettes, la dotation globale de fonctionnement
devant progresser de 1% cette année.
Les dépenses de fonctionnement comprennent
notamment la charge salariale de l’ordre de 80
millions d’euros, les divers achats à hauteur de
11 millions d’euros, les prestations de services
pour 29 millions d’euros. Les subventions aux
associations cannoises, dont le rôle en matière
culturelle, sportive, sociale, économique est
vital pour le dynamisme de la ville, atteignent
un peu plus de 49 millions d’euros. Une aide
conséquente, mais qui fait l’objet d’un contrôle
strict de notre part notamment par la signature
et le suivi de conventions d’objectifs. 
Quant aux dépenses d’équipement, qui
permettent concrètement d’améliorer votre
qualité de vie, elles sont passées de 325 euros
en 2002 à 864 euros par habitant en 2003.
Grâce à une gestion rigoureuse, nous
démontrons chaque jour que nous pouvons
concrétiser de nombreux projets, avoir
beaucoup d’ambition pour notre ville sans pour
autant augmenter la  pression fiscale.

Mais, bien entendu, au-delà de ce fonctionnement,
c’est aussi et surtout dans le domaine de

l’investissement qu’interviennent les décisions et
les projets qui vont influer directement sur votre
vie et celle de nos enfants. C’est pourquoi, il est
primordial chaque année de dégager une capacité
d’investissement conséquente.

La sécurité
Dans ce domaine d’une importance capitale
dans notre vie quotidienne, non seulement le
sentiment d’insécurité a grandement diminué,
comme en attestent les nombreux témoignages
que vous me manifestez régulièrement mais les
chiffres sont là pour le prouver :  la délinquance
générale a baissé de 2,13 % et les faits de voie
publique qui peuvent concerner chacun de nous
au quotidien ont chuté de près de 10 % (- 8,5%
pour les vols avec violence, - 22% pour les vols
de voiture ou encore - 24 % pour les vols à la
roulotte). C’est le fruit d’un travail acharné et
d’une lutte sans merci contre toutes les formes
de délinquance quelles qu’elles soient.
Ainsi, cette année, nous poursuivrons l’installation
des caméras de vidéosurveillance pour atteindre
le nombre de 170. Nous assurerons, entre autres,
la couverture de quartiers comme Ranguin,
Ranchito, la Californie et la Croix des Gardes.
Les locaux de la police municipale vont être
rénovés pour permettre aux agents de travailler
dans des conditions optimums mais aussi afin
d’améliorer l’accueil du public.
L’insécurité n’est pas seulement physique ou
matérielle, elle est aussi dans les agressions
sonores ou esthétiques que nous subissons
chaque jour. C’est pourquoi, pour les combattre,
nous avons décidé de créer en janvier dernier la
Police de l’Environnement composée d’agents
assermentés qui ont la possibilité de verbaliser
tant les dépôts sauvages sur la voie publique,
que le bruit intempestif ou la pollution en mer.
3 650 000 euros seront consacrés à la sécurité
dans ce budget 2004.

La propreté
Avec la réussite d’Allô Mairie +, le service
d’intervention rapide de proximité que nous avons
lancé l’an dernier, nous disposons d’un outil
performant pour combattre la malpropreté urbaine
au jour le jour. Mais nous devons accentuer encore
nos efforts pour être à la hauteur de vos attentes
légitimes et celles de nos nombreux visiteurs. Pour
cela, une nouvelle organisation du mode de
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NOUS PORTERONS
CETTE ANNÉE
ENCORE NOS

EFFORTS VERS LE
LOGEMENT DE CES

PERSONNES QUI,
CHAQUE JOUR, PAR

LEUR TRAVAIL,
CRÉENT DE LA

RICHESSE POUR LA
PROSPÉRITÉ DE

NOTRE VILLE. NOTRE
OBJECTIF EST

D’ATTEINDRE LES 420
LOGEMENTS SOCIAUX
DANS LES TROIS ANS

IL EST IMPÉRATIF
QUE NOUS 
PROCÉDIONS À 
DE NOUVEAUX 
TRAVAUX POUR
BÉNÉFICIER D’UNE
PLUS GRANDE 
SURFACE 
D’EXPOSITION
SANS CHANGER
L’EMPRISE AU SOL
ET AMÉNAGER UNE
GARE ROUTIÈRE
SOUTERRAINE
APTE À RÉSOUDRE
DÉFINITIVEMENT
LES PROBLÈMES 
DE CIRCULATION
LES JOURS DE
MONTAGE ET DE
DÉMONTAGE

Conseil municipal du 18 décembre 2003

SUBVENTIONS POUR L’OPAH
PRADO RÉPUBLIQUE
L’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat du quartier Prado-République
avait été signée en mai 2001. Il s’agissait
de l’une des premières actions de
l’équipe municipale dans ce quartier, en
vue de le redynamiser. L’objectif était la
réhabilitation de 320 logements en trois
ans. Aujourd’hui, les deux tiers de cet
objectif sont atteints. La durée d’une
OPAH se comptant en année civile, elle
devait se terminer en décembre 2003.
Afin d’atteindre pleinement nos objectifs,
nous avons décidé de la prolonger d’une
année jusqu’en décembre 2004. Plus de

> notamment un problème esthétique, 
que nous allons résoudre avec le
lancement de l’appel d’offres pour 
le renouvellement du mobilier urbain. 
Par ailleurs, nous ne devons pas 
oublier que lorsque la ville reçoit des
manifestations d’importance mondiale,
elle doit pourvoir se préserver un 
espace pour faire sa propre promotion.
En attendant ce nouveau cahier des
charges, deux zones administratives de
publicité ont été élargies après accord
des commissions administratives
concernées : La Croisette et le secteur
du Palais des Festivals et des Congrès,
notamment pour permettre l’installation
d’un écran géant sur la plage durant 
le Festival de Cannes.

600 000 euros de subventions seront
cette année destinés aux différents
postes de cette opération.

Conseil municipal du 19 janvier 2004

NOUVEAU RÈGLEMENT DE
LA PUBLICITÉ URBAINE
Pour mieux réglementer la publicité
urbaine, notamment celle temporaire 
qui est installée lors des grandes
manifestations cannoises, un cahier 
des charges précis sera élaboré lors 
des prochaines semaines. Nous devons
veiller, en effet, à ce qu’elle ne devienne
pas agressive et n’occupe pas un
espace trop important. Les panneaux
géants sur la Croisette posent

>

> BUDGET 2004 (SUITE)

collecte des déchets ménagers va être mise en
place avant la fin de cette année.
Le matériel du service Nettoiement va être
également modernisé pour une plus grande
efficacité, de nombreux camions-bennes
notamment, dont certains dépassent les 400 000
kilomètres au compteur, vont être remplacés. Nous
renforcerons aussi le recours aux saisonniers afin
que lors des périodes touristiques de forte
affluence, nous puissions maintenir un niveau
identique de propreté de la ville. 5 500000 euros
nous permettront de concrétiser ces objectifs.

L’environnement
Il est au cœur de nos objectifs 2004. Cette année
est celle du lancement du Plan Vert dont les
projets s’échelonneront sur dix ans. Nous
souhaitons faire de Cannes un lieu où le bleu
azur se conjugue avec le vert nature. Trente-cinq
lieux bénéficieront, au gré des ans,
d’aménagements paysagers d’importance qui
modifieront profondément et avantageusement
l’esthétique de notre ville. Nous débuterons dès
cette année par des actions sur le boulevard
Carnot, l’avenue Francis Tonner la voie rapide
et le boulevard de la République.
2004 est également l’année du démarrage de la
transformation de la Croix des Gardes en parc
forestier, tout comme celle de la mise en place du
contrat de baie, très important pour la sauvegarde
du littoral et la qualité préservée de nos eaux de
baignade. Enfin, les premières actions de la

Charte pour l’Environnement, signée à la fin de
l’année dernière, vont être mises en œuvre.
Plus de sept millions d’euros seront investis cette
année dans les espaces verts et l’environnement.

Social
Cannes se trouve confrontée, aujourd’hui, comme
la plupart des villes françaises au problème du
logement pour les actifs. Le prix de l’immobilier
étant, d’une manière générale, élevé dans notre
ville, il est difficile pour des personnes à faible
ou moyen salaire de se loger. Nous porterons
cette année encore nos efforts vers le logement de
ces personnes qui, chaque jour, par leur travail,
créent de la richesse pour la prospérité de notre
ville. Notre objectif est d’atteindre les 420
logements sociaux dans les trois ans grâce à une
politique de garantie d’emprunt contre logement,
et d’aide financière directe aux bailleurs sociaux.
1,2 millions d’euros seront donc directement
affectés à ce domaine. Au-delà de nos actions
constantes envers les plus faibles d’entre nous
socialement ou physiquement, et notre volonté de
permettre l’accès de tous aux soins, nous
continuerons cette année la rénovation des
crèches. Sont concernées : La Pastourelle, Les
Rossignols et Les Elfes pour 1,5 millions d’euros.

Jeunesse et Sports
Consacrée l’an dernier par le journal L’Equipe
comme la ville la plus sportive de France,
Cannes se doit aujourd’hui d’être à la hauteur de

BUDGET 2004 (SUITE)>

cette récompense. Le sportif de haut niveau
comme le simple adepte du sport de loisirs
doivent trouver dans notre ville les moyens de
satisfaire leur passion.
2004 est l’année du démarrage des travaux pour
le nouveau Palais des Sports, l’équipement
moderne et spacieux que les sportifs, les
supporters et les scolaires attendent depuis
plusieurs années. Trois millions d’euros seront
nécessaires à sa construction, dont l’achèvement
est programmé pour septembre 2005. Nous
débutons actuellement la construction de la
nouvelle base nautique du Mourre Rouge, là
encore pour doter notre ville d’un équipement
digne de sa réputation (260 000 euros).
De nombreuses autres opérations sont prévues
cette année : rénovation et couverture du
boulodrome Troncy, aménagement de pistes
cyclables, rénovation du stade et du gymnase
des Mûriers. Des études ont aussi été
commandées, par exemple, pour de futurs
travaux dans les piscines municipales ou encore
pour le stade des Hespérides.
L’ensemble de ces travaux et de ces activités se
traduira par un poste budgétaire de 7 556 000
euros. Un investissement nécessaire au regard
notamment des 24000 licenciés des clubs sportifs
que compte notre ville.

Enseignement
Pour que nos enfants et le personnel éducatif
travaillent et vivent ensemble leur quotidien dans
les meilleures conditions possibles, nous avons
décidé l’an dernier la mise en place d’un Plan
Ecole, dont l’objectif est de rénover et moderniser
tous les groupes scolaires cannois avec
notamment la reconstruction complète de l’école
Marcel Pagnol et l’édification du futur groupe
de la Croix des Gardes. Une dizaine d’écoles sont
concernées en 2004 par ce Plan Ecole pour lequel
2 500 000 euros ont été budgétés.

Culture
Connue mondialement pour son Festival du
Film, il serait extrêmement réducteur et erroné
de résumer l’activité culturelle de notre ville à
cette unique manifestation, aussi renommée et
grandiose soit-elle. Notre cité est, avant tout,
celle de toutes les cultures, du théâtre à la danse,
de la musique classique au festival électro en
passant par les expositions de prestige.

L’année 2004 sera particulièrement riche en
investissements dans ce domaine. Concernant
les équipements, tout d’abord, condition sine
qua non à une activité culturelle intense, nous
achèverons les travaux de la salle polyvalente
des Arlucs, le transfert du conservatoire de
musique au Château Font de Veyre qui a été
entièrement rénové et débuterons la
restructuration du bâtiment des archives
municipales, les travaux à la médiathèque
Rothschild et les études de la future Cité de
l’Image. Près de 6 millions d’euros sont prévus
pour l’ensemble de ces opérations auxquels il
faut ajouter 1,5 millions pour l’acquisition et
les études d‘aménagement de la future salle
culturelle de Prado-République en lieu et place
de l’ancien établissement de nuit, le Diabolika. 

L’activité économique
Le Palais des Festivals et des Congrès est le
poumon économique de notre ville. Géré par
une équipe dirigeante remarquable, il est
aujourd’hui une référence en France et en
Europe dans les domaines du congrès d’affaires
et des manifestations culturelles et de
divertissement. Chacun a pu le constater
récemment avec le congrès GSM qui a accueilli
plus de trente mille participants.
Cependant, face aujourd’hui à une concurrence
exacerbée, de nombreuses villes d’Europe s’étant
dotées ces dernières années d’un Palais des
Congrès, il est impératif que nous procédions à
de nouveaux travaux pour bénéficier d’une plus
grande surface d’exposition sans changer l’emprise
au sol et aménager une gare routière souterraine
apte à résoudre définitivement les problèmes de
circulation les jours de montage et de démontage.
5 335 567 euros sont prévus pour les travaux qui
seront réalisés cette année. Mais la bonne gestion
du Palais permettra de rembourser toutes les
sommes engagées à hauteur de 5 % par an
pendant 20 ans.
Par ailleurs, comme vous le savez certainement,
un troisième casino, géré par le groupe Barrière,
a ouvert ses portes début mars au Noga Hilton.
Il sera un élément très important de l’activité
économique de notre ville en apportant des
recettes supplémentaires sous forme de taxes.
Son apport en termes d’emplois est également
conséquent, une centaine de postes devant être
créée en deux ans.
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PLUS DE 
SOIXANTE-QUINZE
HECTARES SERONT 
SAUVEGARDÉS 
DE MANIÈRE 
IRRÉVERSIBLE 
ET UN COUP 
D’ARRÊT EST
DONNÉ DE 
FAÇON DÉFINITIVE
À LA CONSTRUC-
TIBILITÉ DANS 
CE QUARTIER

DES TRAVAUX
D’URGENCE
SERONT EFFECTUÉS
DÈS CET ÉTÉ QUI
AUGMENTERONT
DE 50% SON 
EFFICACITÉ EN 
CE QUI CONCERNE
LES MATIÈRES 
EN SUSPENSION 
ET DE 20% 
LE RENDEMENT 
DU TRAITEMENT 
DES MATIÈRES
ORGANIQUES, 
CE QUI LUI 
PERMETTRA 
D’ATTEINDRE 
LES NORMES 
EUROPÉENNES

Conseil municipal du 18 décembre 2003

CRÉATION D’UN GIP POUR
LE “BEL ÂGE”
Désormais, les clubs du Bel Âge, gérés
aujourd’hui par la SEMCAS (Société
d’Economie Mixte) seront administrés
par un GIP (Groupement d’Intérêt Public),
qui permettra à la structure de prendre
son autonomie administrative par 
rapport au C.C.A.S. et de sécuriser 
ses procédures comptables avec une
comptabilité publique. Un GIP est une
structure publique qui permet d’accueillir
des partenaires privés, et grâce à cette
alliance public-privé, de résoudre les
problèmes de la gestion précédente
assurée par la SEMCAS.

> circulation automobile intense. 
Par ailleurs, nous recevons souvent 
des demandes de retraités désireux de
rendre service. Joignant ces deux
données, nous avons décidé de créer 
les “Papis et Mamies Trafic”, un groupe
d’une quinzaine de femmes et d’hommes,
entre 58 et 70 ans,  qui s’occuperont 
deux heures par jour de toutes les 
entrées et sorties des enfants devant 
les écoles élémentaires. Ils devront
posséder un sens de l’autorité naturelle
avec les automobilistes et celui du
contact avec les enfants et recevront
uniquement un défraiement basé sur le
Smic horaire. Cette mesure, satisfera 
une demande de nombreux parents 
quant à la sécurité de leurs enfants.

L’intégralité du personnel est transférée
d’une structure à l’autre, chaque 
agent gardant son statut en l’état.
Outre la clarté des comptes, avec
notamment la présence au Conseil
d’Administration d’un représentant 
de l’Etat et du Conseil Général, cette
nouvelle structure fera sans nul doute
naître un nouveau dynamisme 
dans les clubs du Bel Âge.

Conseil municipal du 23 février 2004

BIENVENUE AUX “PAPIS ET
MAMIES TRAFIC”
Les entrées et sorties d’écoles sont
toujours des moments délicats pour les
enfants, souvent confrontés à une

>

NOUS AVONS 
DÉCIDÉ, 

ÉGALEMENT, DE
CONSTRUIRE UN
HÔTEL DE VILLE

ANNEXE À
RANGUIN. 

UN PROJET 
DE GRANDE 

ENVERGURE POUR
LES HABITANTS 

DU QUARTIER QUI
LEUR OFFRIRA 

LA POSSIBILITÉ 
D’ACCOMPLIR 

L’ENSEMBLE 
DE LEURS

DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES

DANS UN LIEU 
PROCHE DE 

LEUR RÉSIDENCE

> BUDGET 2004 (SUITE)

Travaux et patrimoine
Nous poursuivrons la campagne, entamée depuis
plus de deux ans, de réhabilitation des rues
cannoises, tant pour la voirie, les chaussées et
trottoirs que pour l’esthétisme. Nous rénoverons
notamment totalement la rue des Buissons
Ardents à La Bocca, réaménagerons les abords du
lycée Jules Ferry, du passage Chateaudun, de la
rue Louis Braille, etc. Divers autres
aménagements sont prévus avenue Maréchal
Juin, boulevard d’Oxford, avenue du Petit-Juas
et nous achèverons ceux des rues Meynadier,
d’Antibes, Frères-Pradignac-Macé-Monod-
Bateguier. L’ensemble de ces aménagements est
budgété à hauteur de 6888497 euros.
Lieux de commerce mais aussi de vie dans un
quartier, les marchés cannois ont besoin
aujourd’hui d’une seconde jeunesse. Cette année,
nous rénoverons ceux de Forville et de la place
Commandant Maria, et lancerons dans le même
temps, des études pour ceux de Gambetta et de
La Bocca, le tout à hauteur de 494 473 euros.
Nous avons décidé, également, de construire un
hôtel de ville annexe à Ranguin. Un projet de
grande envergure pour les habitants du quartier
qui leur offrira la possibilité d’accomplir l’ensemble
de leurs démarches administratives dans un lieu
proche de leur résidence. 3 540374 euros sont
affectés à la conservation du patrimoine.
Enfin, je n’oublie pas la poursuite du chantier
de notre nouvel hôpital auquel, dès aujourd’hui,
nous consacrons 1,2 millions d’euros annuel

durant cinq ans, pour les aménagements
extérieurs et les parkings.

Evénementiel
Il s’agit là d’un domaine très important pour
améliorer la qualité de la vie et renforcer
l’attractivité de la ville. C’est pourquoi, nous
souhaitons poursuivre son développement. Du
fleurissement de quartiers au Cannes Beach
Festival, qui réunit les grands noms de la pop et
du rock, les événements sont pour tous les goûts
et toutes les générations. Corsos fleuris, fêtes
de quartier, festival pyrotechnique, Nuits de la
Villa Domergue, Festival Electro, et bien d’autres
encore se succèderont tout au long de l’année.
Une année qui a vu naître, au mois de janvier,
Cannes Shopping Festival et son spectacle de
lumière qui a permis de faire de ce mois, une
nouvelle période très animée.

Sachez que tous ces projets et réalisations
demandent beaucoup d’efforts, pas seulement de
gestion, mais aussi d’imagination et de créativité.
Et souvent, beaucoup de combativité, car devant
la volonté des élus se dressent d’innombrables
blocages, réglementaires ou administratifs. Mais
nous sommes farouchement déterminés à mettre
en œuvre des actions et des projets, pour
améliorer votre quotidien jour après jour et
préserver le cadre magnifique dans lequel nous
avons la chance de vivre.
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ENVIRONNEMENT>

DE NOUVELLES
INSTALLATIONS POUR 
LA STATION D’ÉPURATION
Tous les efforts que nous menons en faveur
de l’environnement ne se résument pas à
l’aspect esthétique des choses. La qualité de
l’air et celle de l’eau sont également vitales.
Sur ce dernier point, le traitement des eaux
usées a une incidence majeure. L’actuelle
station d’épuration du bassin cannois, créée
en 1974, aujourd’hui vétuste et obsolète, ne
satisfait plus aux normes en vigueur, qu’elles
soient nationales ou européennes. Nous avons
constaté cet état de fait dès notre élection et
l’une de nos premières décisions a été de
lancer, aux côtés du Préfet des Alpes-
Maritimes, les premières études nécessaires à
la construction d’une nouvelle station de haute
technologie. Mais, à cause des délais d’études
et administratifs incompressibles, elle ne
pourra voir le jour avant 2009, date prévue de
fin des travaux. Il était impossible d’attendre
cette date et laisser cet équipement en l’état.

Nous avons donc cherché des solutions à court
terme pour améliorer le rendement de la
station actuelle et lutter contre les nuisances
olfactives qu’elle génère. Des travaux d’urgence
seront effectués dès cet été qui augmenteront
de 50 % son efficacité en ce qui concerne les
matières en suspension et de 20 % le
rendement du traitement des matières
organiques, ce qui lui permettra d’atteindre
les normes européennes. De plus, la collecte
des eaux sales de vallons par temps sec sera
automatisée, ce qui évitera tout débordement
d’eaux usées vers le milieu naturel. Grâce à
ces opérations de restructuration, la station
pourra extraire chaque année 4 000 tonnes de
pollutions organiques supplémentaires, ce que
l’on appelle couramment les “boues”, qui ne
se déverseront plus dans la mer. Par ailleurs,
les riverains et l’environnement bénéficieront
d’une désodorisation plus performante,
diminuant ainsi sensiblement les odeurs
nauséabondes. 
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> ENVIRONNEMENT

PROTÉGER LA CROIX 
DES GARDES
Poumon vert de notre ville, le site de La Croix
des Gardes va bénéficier d’un aménagement
spécifique destiné à créer un parc forestier
pour sauvegarder la flore et la faune, tout en
améliorant l’accueil du public et le confort des
promeneurs. Dix-sept candidats se sont
présentés pour valoriser cet espace de soixante-
quinze hectares suite à l’appel d’offres que
nous avions lancé au niveau national. Nous
avons entériné le choix du jury qui s’est porté
sur l’agence Ter-Vollenweider-Comté-Oer. Son
projet prévoit la mise en valeur des différents
sites écologiques (maquis, bosquets,
arboretums, etc), une sécurité maximale contre
les incendies, une meilleure signalétique, des
sentiers favorisant la promenade et le
stationnement des voitures à l’extérieur du
parc… En attendant la mise en œuvre
définitive du Plan Local d’Urbanisme, et pour
éviter toute nouvelle construction qui ne serait

pas en harmonie avec ce plan, nous avons
décidé de mettre en place un sursis à statuer
concernant les permis de construire sur cette
zone. Il est toujours possible de regretter que
certaines constructions soient encore en cours
sur le site, mais juridiquement il était
impossible de s’opposer à des opérations
enclenchées avant notre arrivée. Cela ne nous
empêche pas de travailler à améliorer ce qui
peut l’être. C’est ainsi qu’un accord a été
trouvé avec le promoteur d’une résidence
privée pour aménager un chemin situé sur son
propre terrain. Il devra également, suite à cet
accord, procéder à l’aménagement d’un jardin.
Aujourd’hui, il faut regarder vers l’avenir et
se réjouir, qu’avec les mesures que nous
venons de prendre, ce sont plus de soixante-
quinze hectares qui seront sauvegardés de
manière irréversible et qu’un coup d’arrêt est
donné de façon définitive à la constructibilité
dans ce quartier.
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L’ILE SAINTE-
MARGUERITE

REPRÉSENTE UNE
RICHESSE 

INESTIMABLE
POUR NOTRE 

COMMUNE. 
AUJOURD’HUI, 

CET ESPACE 
TOURISTIQUE 
DE PREMIÈRE

IMPORTANCE DOIT
ÊTRE PRÉSERVÉ,

EMBELLI ET RENDU
ENCORE PLUS

ATTRACTIF

CE COMPLEXE
COMPRENDRA,

OUTRE UNE 
PISCINE LUDIQUE,

COMPLÉMENTAIRE
AU FUTUR BASSIN

OLYMPIQUE, DES
TENNIS EN DUR 

ET SUR TERRE 
BATTUE, UN 

CLUB-HOUSE, 
DES SALLES DE

RÉCEPTION, 
DES COURTS DE

SQUASH, ETC.

> TOURISME ET PATRIMOINE

RENDRE TOUTE SA BEAUTÉ 
À L’ILE SAINTE-MARGUERITE
Site exceptionnel par sa situation géographique
et son patrimoine historique, l’île Sainte-
Marguerite représente une richesse inestimable
pour notre commune. Aujourd’hui, cet espace
touristique de première importance doit être
préservé, embelli et rendu encore plus attractif. 
Nous avons donc décidé de créer une commission
de réflexion et de prévision relative à l’île et à
son état actuel, afin d’étudier et de solutionner les
problèmes se posant sur ce lieu et notamment
sa situation juridique, particulièrement floue pour
l’instant. Par exemple, actuellement, les plages
sont du ressort de la Direction Départementale
de l’Equipement puisqu’elles sont sur le
domaine public maritime. De ce fait, leur
entretien n’est pas de notre responsabilité. Nous
avons donc entamé des négociations avec la
D.D.E. maritime pour un transfert de gestion de
cette partie du domaine public afin que nous
puissions, à l’avenir, l’administrer au mieux des

intérêts de l’île et de ses visiteurs. 
L’installation de cette commission a, en outre,
pour objectif de préparer les futures actions
de réhabilitation qui se dérouleront au cours
des prochaines années : rénovation de
l’embarcadère-débarcadère, point d’accueil
touristique, création d’un belvédère, renouveau
du fort et agrandissement du musée, meilleure
préservation de la faune et de la flore.
Concernant le fort, sont prévues sa restauration
complète avec de nouvelles salles, la possibilité
pour le grand public de visiter les fouilles, la
mise à disposition de salles de travail pour les
associations, la création d’un circuit historique,
l’ouverture d’un bâtiment pour les artistes, etc.
Ces travaux seront financés à 75 % par les
différentes aides et subventions. Tout ne pourra
sans doute pas être réalisé d’ici la fin de la
mandature, mais ce site unique en Méditerranée
va revivre enfin dans toute sa beauté initiale et
dans la plénitude de son intérêt historique.
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> RÉAMÉNAGEMENT

MONTFLEURY : 
VERS UNE RENAISSANCE
Le complexe sportif Montfleury, cher au cœur
de nombreux Cannois, ne pouvait demeurer dans
son état actuel. Au-delà des divers contentieux
qui sont toujours d’actualité et après de multiples
tentatives de conciliation entre les différentes
parties, nous avons une nouvelle fois pris nos
responsabilités. Notre objectif est de pouvoir
reconstruire un complexe sportif et de loisirs
haut de gamme pour doter le secteur de Cannes
Est d’une installation sportive équivalente à celle
que nous avons sur Cannes Ouest. Ce projet fera
se rejoindre la piscine et les courts de tennis de
Montfleury avec ceux du Gallia, dans une
nouvelle architecture. Ce complexe comprendra
outre une piscine ludique, complémentaire au
futur bassin olympique, des tennis en dur et sur

terre battue, un club-house, des salles de
réception, des courts de squash, etc.
Pour ce faire, nous avons décidé de procéder à
une expropriation dite “volontaire” de 220
logements situés sur la partie habitation de la
copropriété. L’unanimité étant impossible à
obtenir auprès des propriétaires, il faut sans
doute s’attendre à des recours. Aujourd’hui, le
terrain est dans un tel état de délabrement que
les propriétaires nous accusent de ne pas avoir
fait notre travail, alors qu’il s’agit d’une
propriété privée. Cette décision de reprendre
en main le complexe devrait permettre de
remédier à cela. Surtout, elle devrait faciliter la
mise sur les rails de ce projet de grande
envergure et de longue haleine, dont le chantier
devrait débuter fin 2006, début 2007.
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La parole à…

Les 21 et 28 mars prochains, auront lieu les élections régionales.
Dans notre région, le PS, le PC et les Verts présentent une liste
commune.  En quoi cette élection concerne-t-elle les Cannois ?

Le Conseil Régional n’est pas une lointaine instance de démocratie.
Il inscrit notre vie de tous les jours dans une perspective de
développement et de cohérence à l’échelle de toute la région.
Sous la conduite de Michel VAUZELLE depuis 6 ans, la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur a enfin pris sa vraie dimension. L’action
de la Gauche et des Verts au Conseil Régional en a fait une région
plus forte, plus juste, plus solidaire, plus harmonieuse.
Le bilan est éloquent :
• Développement économique :  aides à plus de 1000 petites
entreprises, création de 38 000 emplois 7 000 emplois jeunes,
développement des nouvelles technologies…
• Environnement et qualité de vie : développement considérable
des transports en commun (moins de stress, moins de pollution,
moins de dépenses), protection de la mer, opération ports propres,
réhabilitation de l’habitat (contrat de Ville avec Cannes), gestion
des déchets, abandon de l’autoroute A8bis.
• Formation :  création ou restructuration de 29 lycées dont Carnot
et Jules Ferry, 8 grands gymnases, 21 cités universitaires et 2 IUT ;
hébergement et transport gratuits pour 31 000 apprentis…
• Solidarité :  livres scolaires gratuits, 562 places nouvelles en
établissements spécialisés pour les personnes handicapées, 5000

bourses de vacances, billet Train Express Régional à 10 % pour les
personnes handicapées, chômeurs, Rmistes…
• Sport, culture et vie associative :  15 000 associations
subventionnées, 100 Espaces Internet Citoyen dont 1 à Cannes,
788 000 € versés à des associations cannoises dont les 3 MJC,
création de 70 équipements sportifs…
Cette façon de gérer la Région pour tous et pour l’avenir s’appuie sur
un choix politique qui met l’Homme au cœur de la société.
Si la droite devait l’emporter aux prochaines élections régionales, il
suffit de regarder ce qui se passe dans notre département et notre
Ville pour comprendre ce qu’il adviendrait :
Bétonnage de la Côte, incapacité à gérer la question des déchets,
réduction dramatique de l’action sociale, anarchie dans le domaine
de l’immobilier où l’argent est Roi, refus de développer des transports
en communs pratiques, propres et peu coûteux, politique de la
Jeunesse réduite à l’action sécuritaire…  Il n’est pas de grandes
villes des Alpes-Maritimes, toutes tenues par la droite, qui soutiennent
une véritable politique d’aide au logement social.
Notre Région mérite que l’action entreprise avec Michel VAUZELLE
soit poursuivie.  Pour notre ville, une majorité de Gauche à la Région,
c’est la bouffée d’oxygène indispensable.

Apolline CRAPIZ P.S. apolline.crapiz@free.fr
Claude MEYFFRET P.C. meyffret@infonie.fr
Pascale VAILLANT Verts lesvertscannois@voilà.fr

>
ESPACE D’EXPRESSION RÉSERVÉ AU GROUPE :
“GILLES CIMA, UN CANNOIS POUR CANNES”

>
ESPACE D’EXPRESSION RÉSERVÉ AU GROUPE :
“GAUCHE PLURIELLE ET LES VERTS”

Depuis 20 ans la politique des gouvernements
français successifs va vers un transfert à des
collectivités locales de responsabilités dans des
domaines de plus en plus variés, l’Etat devant se
réserver à terme, la sécurité, la défense, la justice.
On le voit bien pour les Régions comme pour les
départements.

Régions et départements sont formés de communes
qui, quelles que soient leur richesse et leur
population, ne peuvent traiter et résoudre seules des
problèmes, qui chez nous concernent l’ensemble du
bassin cannois. La loi a donc rendu obligatoire
l’intercommunalité c’est-à-dire la cogestion par
groupes de communes des problèmes de
l’environnement, des transports…

Pourquoi dans ce domaine primordial notre ville
et notre bassin prennent-ils un si grand retard ?
Alors que des collaborations fructueuses existent
avec nos voisins, en matière de traitement de l’eau,
de « eau, transports, etc. ». Querelles de personnes,
querelles de clochers ? C’est notre avenir qui se
joue et rien ni personne n’a le droit de le contrarier.
En n’appliquant pas la loi chez nous, nous risquons
de nous la voir imposer par le Préfet et dans des
conditions qui ne seront pas les meilleures pour
notre ville, pas plus que pour son image, ou ses
réalités économiques.

J’ai estimé qu’il était de mon devoir d’alerter les
Cannois sur un problème de cette gravité.

Gilles CIMA
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La parole à…

La ville de Cannes est devenue, depuis trois ans, la ville
de la COMMUNICATION.
Tous les cannois ont pu consulter – quelquefois avec
profit – les nombreuses plaquettes mises à leur disposition.
Mais ils ont pu aussi remarquer que certaines d’entre elles
avaient un caractère purement publicitaire et servaient à
vanter les qualités de l’équipe municipale en place.
Ces actions de communication ont un coût qui devient
prohibitif et les sommes ainsi dépensées seraient plus
utilement employées à des actions à caractère social.
Ainsi le Plan Vert dont l’appellation nous rappelle ces
romans policiers qui se vendaient autrefois dans les gares
et qui relataient la lutte entre les espions et le contre-
espionnage pour s’emparer du Plan Jaune, ou du Plan
Rouge ou encore du Plan Vert.
La promotion de ce Plan Vert a été assurée par une
plaquette aussi belle que coûteuse avec des montages
photographiques que de mauvais esprits pourraient
qualifier de véritable esbroufe.

Le budget 2004 a été voté récemment par l’Assemblée
Municipale. Il montre que, malgré tous les efforts effectués
pour réduire les frais de fonctionnement, l’équipe
municipale en place n’a pas réussi à réduire les taux des
taxes locales qui restent très élevées en comparaison de
la moyenne départementale et nationale.
L’endettement de la ville recommence à croître et cette
tendance ne pourra que s’accélérer lorsque les grands
projets structurants seront mis en chantier – Cité des
Sports – Cité de l’Image – Technopole – sans parler du
Plan Vert et du Plan Lumière.
Nous avons connu, au cours des mandatures précédentes
de grands projets “structurants” qui se sont terminés en
gouffres financiers.
Nous formons le vœux que l’actuelle équipe municipale
gouverne les siens avec sagesse et prudence.

Paul BOREL
Conseiller municipal

LIBERTÉ DE L’INFORMATION ?
La presse locale, dans un article sur l’opposition municipale, n’a
pas cru devoir nous interroger, tout en faisant des commentaires
ironiques et blessants sur Lionnel Luca qui conduisait la liste
“Ensemble pour Cannes” et sur notre attitude au Conseil Municipal.
Nous y répondons ici, n’ayant pas obtenu de droit de réponse.
«Nous laissons à Monsieur Borel qui s’érige en grande conscience
de la vie municipale cannoise la responsabilité de ses traits
d’humour qui révèle un profond mépris pour ceux qui ont la
même représentation en nombre que sa formation.
« Le Village »  auquel fait allusion Monsieur Borel, dont Lionnel
Luca est le député réélu avec 44 % dès le 1er tour et près de 70%
au second (malgré 17 candidats) est une circonscription de 19
communes et 140 000 habitants dont les 95 000 électeurs inscrits
sont plus nombreux que la population totale cannoise.
Sa candidature aux élections municipales s’est inscrite dans un
contexte politique bien particulier comme représentant du
mouvement de Charles Pasqua et parce que le Maire sortant, qui
ne se représentait pas, nul candidat ne pouvait prétendre à une
quelconque légitimité avant l’élection.
Les Cannois ont fait leur choix librement. Il en a tiré les
conséquences évidentes, d’autant plus que le même jour il était
réélu très largement conseiller général dans son canton.
Touché par le cumul des mandats, il a souhaité qu’un de ses

colistiers supplémentaires puisse siéger à sa place, permettant
ainsi une représentation paritaire avec nous deux.
Sans grands moyens matériels, nous assurons notre mandat
avec dignité, conviction et respect de tous nos collègues sans
exception (n’est-ce pas Monsieur Borel ?)
L’élection présidentielle avec le soutien de Lionnel Luca dès le 1er

tour à Jacques Chirac, et la création de l’UMP, l’on fait siéger à
l’Assemblée Nationale aux côtés de Bernard Brochand. Sur le
plan municipal, le Maire et sa majorité ont mis en œuvre bon
nombre des idées que nous avions proposées. Il était donc naturel
que nous votions le budget et que nous soutenions toutes les
propositions qui améliorent la vie des Cannois et redonnent à
Cannes son rôle emblématique.
Nous tâchons de faire preuve de sens critique et constructif en
refusant toute arrière-pensée partisane ou personnelle, privilégiant
toujours l’intérêt général. Cette attitude qui respecte la démocratie
mérite donc mieux que des commentaires ironiques, méprisants
et blessants à l’exclusion d’autres.
Quant à Lionnel Luca, sans siéger au sein du Conseil Municipal,
il reste Cannois de cœur pour les raisons familiales que chacun
connaît et comme élu national et départemental pour soutenir
l’action des élus cannois qui travaillent pour tous les Cannois ».

Georges ROUBAUDI, Chantal COROT 
Conseillers municipaux

>
GROUPE ALBERT PEYRON :
“ALLEZ CANNES”

>
ESPACE D’EXPRESSION RÉSERVÉ AU GROUPE :
“ENSEMBLE POUR CANNES”


